
Le destin d'une Nation ne se construit pas dans la commémoration des
morts mais dans l'héritage du sacrifice des vies consenti par ses enfants.

La montée de l'individualisme et des égoïsmes, la perte de repères, les actes de
violence répétés, la progression des idéologies extrémistes, l'augmentation de
l'incivilité sont autant de maux dont souffre notre société moderne. Les liens
sociaux sont de plus en plus fragilisés au sein de la communauté nationale.

Un large consensus se dessine aujourd'hui en faveur d'une éducation civique
qui reposerait d'une part sur la connaissance des institutions et de leur
fonctionnement, d'autre part sur une méthode d'éducation au comportement.
Si les jeunes générations s'approprient les règles élémentaires de la vie en
communauté (tolérance, respect des autres notamment), alors ils adhéreront
aux lois et valeurs de notre République.

Le Devoir de Mémoire est un élément constitutif de la citoyenneté et la
citoyenneté l'élément fondateur de toute démocratie.

Mais il ne saurait y avoir de véritable citoyenneté sans une bonne connaissance
de notre passé. Il importe de saisir désormais toutes les opportunités qui se pré-
sentent à chacun de nous pour renforcer les liens entre générations et amener
les jeunes à se sentir les héritiers de ceux qui ont combattu pour défendre la
patrie, pour que soient préservées la Liberté et les valeurs républicaines.

Le Devoir de Mémoire doit être considéré, aujourd'hui plus qu'hier, comme une
indispensable leçon de civisme et d'histoire.
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Direction de la Mémoire,
du Patrimoine et des Archives

onstituée de vingt panneaux,

cette exposition constitue un

support illustré au cours d’éducation

civique. Elle revient sur les symboles

et les valeurs de la citoyenneté,

depuis la Révolution française

jusqu’aux prémices de la

citoyenneté européenne. Cette

exposition rend hommage aussi à

toutes celles et ceux, célèbres ou

inconnus, qui se battus au nom et

pour la défense des valeurs

universelles de liberté, d’égalité et

de fraternité.
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EXPO

C



Aux origines de notre État de
droit, la Déclaration des droits
de l’homme et du citoyen est
proclamée le 26 août 1789.
Elle apparaît avant même la
République et pose un cer-
tain nombre de principes phi-
losophiques qui mettent
l’homme au cœur de ses pré-
occupations. Parmi ceux-ci, on
peut retenir l’égalité, la liberté,
la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression.
Ces principes fondamentaux ont une vocation universelle
et se retrouvent dans l’élaboration de constitutions de
nombreuses démocraties.

1. La Citoyenneté 

2. Liberté - Égalité -
Fraternité

3. Un hymne et 
un drapeau

4. Les textes fondateurs

5. Marianne au service
de la République

6. L’engagement 
de la jeunesse

7. Des femmes 
combattantes

8. Des combattants 
de divers horizons

9. La foule des anonymes :
la solidarité dans
l’épreuve

10. 1940 : l’esprit de
résistance, le refus

11. Un engagement 
courageux

12. Le droit à l’espérance

13. Des engagements 
qui s’inscrivent dans 
la durée

14. Les commémorations

15. Enrichir la mémoire

16. Préserver l’avenir :
L’engagement tourné
vers la paix

17. L’esprit de solidarité

18. L’esprit de défense

19. Des droits et 
des devoirs

20. Une citoyenneté 
européenne : une
mémoire partagée

La Citoyenneté

■ La Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen de 1789.

■ La République s’appuyant
sur la déclaration des droits
de l’homme et sur les lois.

■ L’appel du général de Gaulle, le 18 juin 1940, reprenant le flambeau
de la IIIème République chancelante, au lendemain de la demande
d’armistice par le maréchal Pétain, exhorte à poursuivre le combat.

■ Un bureau de vote lors des débuts de la IIIème République, vers 1880.

EXPO 20 panneaux

Au-delà de chaque engagement
individuel ou collectif, de chaque
parcours personnel, il existe des
principes communs qui ont guidé
ces hommes et ces femmes dans
leurs comportements et leurs
actions.
Ce qui caractérise par-dessus tout
le monde combattant, mais qui est
aussi propre à l’esprit citoyen,
c’est l’esprit de résistance quand
les valeurs fondamentales de
notre société sont menacées.

Les  textes fondateurs

Des   droits et des devoirsAprès bien des drames, la France est
en paix, la démocratie se construit
chaque jour. Le premier des droits du
citoyen, qui est également le premier
de ses devoirs, est le vote. C'est un acte
solennel : la participation minimale à la
vie du pays. Il démontre et conforte l'at-
tachement aux valeurs démocratiques
qui nous guident.

Au contraire,
l 'abstent ion
met en péril
l'idée même
de démocratie
car elle porte
en elle le
risque d'une
confiscation
du pouvoir par
une minorité.

1940   l’esprit de
résistance,
le refus




